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!!!!!!!! Elément de patrimoine naturel à protéger au titre de l'article L151-23 du CU

Elément de patrimoine naturel à protéger au titre de l'article L151-23 du CU
(Rû du Bourdon)

Elément de patrimoine naturel à protéger au titre de l'article L151-23 du CU
(mare, étang,...)

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!! Elément de patrimoine naturel à protéger au titre de l'article L151-23 du CU
(parc, jardin, verger,...)

]̂ Elément de patrimoine bâti à protéger au titre de l'article L151-19 du CU

Commune de
Ecos

PLAN LOCAL D'URBANISME
Plan du patrimoine

Vu pour être annexé à la délibération du 20/02/2019
arrêtant les dispositions du Plan Local d'Urbanisme.
Fait à Ecos,
Le Maire,

ARRETE LE : 13/06/2018
APPROUVE LE : 20/02/2019
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- Château
- Ferme
- Allée couverte
- Lavoir
- Croix
- Halle
- Eglise
- Mairie
- Ancienne école
- Gentilhommière
- Statue


